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LITTLE 
WONDER®

Cette LITTLE WONDER C5 soufflante est garantie contre tout défaut de matériau et de fabrication pendant 
une période de deux (2) ans pour utilisation résidentielle et de 90 jours à des fins commerciales ou de loca-
tion, l’utilisation à compter de la date d’achat, selon les termes et conditions suivants. Usage résidentiel signifie 
l’utilisation du produit sur le même lot que celui de votre domicile. Utiliser dans plus d’un endroit est considéré 
comme utilisation commerciale et l’utilisation commerciale garantie limitée qui s’applique.

LITTLE WONDER réparera ou remplacera, à sa discrétion, toute pièce ou pièces du produit qui s’avérerait  
défectueuse pendant la période de garantie. Les réparations et les remplacements couverts par la garantie seront 
effectués sans frais à l’égard des pièces et de la main-d’œuvre. Toutes les pièces remplacées dans le cadre de la 
garantie seront réputées partie intégrante du produit initial, et toute garantie couvrant les pièces remplacées  
expirera au même moment que la garantie initiale du produit. Si vous croyez que votre LITTLE WONDER C5  
soufflante est défectueuse en ce qui a trait aux pièces ou à la fabrication, vous devez la renvoyer à un détaillant 
agréé avec un reçu de vente valide ou à notre usine au 1028 Street Rd., Southampton, PA 18966. Les frais de 
transport des pièces détachées et des appareils renvoyés en vue de leur remplacement dans le cadre de cette 
garantie incombent à l’acheteur.
Les moteurs de tous les produits à essence sont garantis séparément par le constructeur du moteur. Par conséquent, 
aucune garantie, explicite ou implicite, n’est fournie par Little Wonder sur les moteurs des produits à essence.
LITTLE WONDER décline toute responsabilité si le produit n’a pas été assemblé ou utilisé conformément aux 
directives concernant l’assemblage, l’entretien, la sécurité ou le fonctionnement contenues dans le présent 
manuel d’utilisation. Cette garantie ne couvre pas les dommages ou les défauts liés à l’usure normale, le manque 
d’entretien raisonnable ou approprié, les manquements aux directives d’utilisation appropriées ou celles du manuel 
d’utilisation, un usage abusif, le rangement négligent ou les accidents, et ne couvre pas non plus les pièces et 
l’entretien de routine. Cette garantie limitée ne couvre pas les défauts résultant de réparations ou de modifications 
effectuées par quelqu’un d’autre que LITTLE WONDER ou ses détaillants agréés.
La LITTLE WONDER C5 soufflante doit être entretenue selon les directives d’entretien décrites dans le manuel 
d’utilisation. Les frais de l’entretien de routine, qu’il soit effectué par le propriétaire ou chez un détaillant agréé 
incombent au propriétaire.
LITTLE WONDER NE FAIT AUCUNE GARANTIE EXPRESSE OU IMPLICITE, REPRÉSENTATION OU PROMESSES 
AUTRES QUE CELLES QUI SONT ÉNONCÉES AUX PRÉSENTES. IL N’EXISTE AUCUNE AUTRE GARANTIE, Y 
COMPRIS LES GARANTIES DE COMMERCIALISATION OU D’ADÉQUATION POUR UN USAGE SPÉCIFIQUE. 
TOUTES LES GARANTIES AUTRES QUE LA GARANTIE EXPRESSE ÉNONCÉE CI-DESSUS SONT EXPRESSÉ-
MENT EXCLUES. LA DURÉE DE TOUTE GARANTIE AUTRE QUE LA GARANTIE EXPRESSE ÉNONCÉE CI-DES-
SUS, NOTAMMENT EN CE QUI A TRAIT À LA COMMERCIALISATION OU L’ADÉQUATION À UN USAGE SPÉCI-
FIQUE, EST LIMITÉE À LA DURÉE DE LA PRÉSENTE GARANTIE LIMITÉE ÉCRITE LITTLE WONDER DÉCLINE 
TOUTE RESPONSABILITÉ À L’ÉGARD DES DOMMAGES INDIRECTS OU ACCESSOIRES RÉSULTANT DE 
L’UTILISATION DES PRODUITS LITTLE WONDER SOUFFLANTE COUVERTS PAR CETTE GARANTIE. CERTAINES 
JURIDICTIONS NE PERMETTENT PAS D’EXONÉRATION OU DE RÉSERVE POUR CE QUI EST DE LA COUVER-
TURE DES DOMMAGES INDIRECTS OU ACCESSOIRES ET DE LA DURÉE DE TOUTE GARANTIE IMPLICITE; 
IL SE PEUT DONC QUE LES EXONÉRATIONS OU LIMITATIONS DÉCRITES PRÉCÉDEMMENT NE PUISSENT 
S’APPLIQUER. CETTE GARANTIE VOUS CONFÈRE CERTAINS DROITS LÉGAUX ET IL SE PEUT QUE VOUS AYEZ 
ÉGALEMENT D’AUTRES DROITS SELON LA JURIDICTION.
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DEUX (2) ANS DE GARANTIE POUR RÉSIDENTIELLE 
LIMITÉE À 90 JOURS ET UNE UTILISATION COMMERCIALE 

GARANTIE DE LOCATION

POUR LITTLE WONDER C5 SOUFFLANTE


